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REGLEMENT CHALLENGE DECOUVERTE DU TIR  

SAISON 2025/2026 
 

1 - OBJECTIFS  
  

- Augmentation du nombre de licenciés dans la ligue NPDC et les clubs. 

- Assurer l’avenir des clubs et leurs pérennités 

- Augmenter le nombre de jeunes licenciés 

- Récompenser les clubs les plus dynamiques 

 

2 – REGLEMENT 
 

- Pour être éligible à une aide financière de la ligue, le club devra justifier de sa participation 

à un forum des associations organisé par la municipalité ou une journée découverte hors club 

(ex : découverte dans un hypermarché, journée olympique dans une ville, etc…) 

- Un compte rendu et des photos devront être transmis au responsable de la communication 

pour que l’action soit validée par la commission. 

- Un tableau sera publié sur le site Internet de la ligue NPDC afin de suivre l’évolution du 

nombre de clubs tout le long de l’année. 

- Ce challenge est mis en place pour la saison 2025-2026 

 

3 – RECOMPENSE  
 

A la fin de la saison sportive les clubs la Ligue NPDC seront récompensés selon les modalités suivantes :  

- Virement sur le compte bancaire du club 

- Le montant total sera réparti suivant le nombre d’actions (un club peut faire plusieurs 

actions dans la saison). 

- Le nombre d’actions de découverte pour chaque club sera repris sur un tableau. 

Le résultat avec les photos sera visualisé lors de l’Assemblée Générale de la ligue. 

 

4 – BUDGET VOTE POUR LA SAISON 2025/2026 
 

Le Comité Directeur a voté un budget de 4000 € pour cette saison.     

 

5 – RECONDUCTION DU CHALLENGE 
 

Le challenge de la découverte du tir pourra être reconduit pour les saisons suivantes sur décision du 

comité directeur.  

http://www.fftir.org/

